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2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-200 - 13 Centre SAINT CHRISTOPHE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 22



ARS PACA - R93-2020-12-09-200 - 13 Centre SAINT CHRISTOPHE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 23



ARS PACA

R93-2020-12-09-201

13 Centre SAINT LAURENT - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-201 - 13 Centre SAINT LAURENT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 24



ARS PACA - R93-2020-12-09-201 - 13 Centre SAINT LAURENT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 25



ARS PACA

R93-2020-12-09-190

13 Centre SIBOURG - Arrêté fixant pour 2020 le montant

du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1

du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins

de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-190 - 13 Centre SIBOURG - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code
de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 26



ARS PACA - R93-2020-12-09-190 - 13 Centre SIBOURG - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code
de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 27



ARS PACA

R93-2020-12-09-054

13 Clinique BOUCHARD - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-054 - 13 Clinique BOUCHARD - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 28



ARS PACA - R93-2020-12-09-054 - 13 Clinique BOUCHARD - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 29



ARS PACA

R93-2020-12-09-173

13 Clinique CHANTECLER - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-173 - 13 Clinique CHANTECLER - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 30



ARS PACA - R93-2020-12-09-173 - 13 Clinique CHANTECLER - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 31



ARS PACA

R93-2020-12-09-055

13 Clinique CHANTECLER - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-055 - 13 Clinique CHANTECLER - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 32



ARS PACA - R93-2020-12-09-055 - 13 Clinique CHANTECLER - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 33



ARS PACA

R93-2020-12-09-174

13 Clinique CHÂTEAU DE FLORANS - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-174 - 13 Clinique CHÂTEAU DE FLORANS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 34



ARS PACA - R93-2020-12-09-174 - 13 Clinique CHÂTEAU DE FLORANS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 35



ARS PACA

R93-2020-12-09-175

13 Clinique ÉTANG DE L'OLIVIER - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-175 - 13 Clinique ÉTANG DE L'OLIVIER - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 36



ARS PACA - R93-2020-12-09-175 - 13 Clinique ÉTANG DE L'OLIVIER - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 37



ARS PACA

R93-2020-12-09-048

13 Clinique ÉTANG DE L'OLIVIER - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-048 - 13 Clinique ÉTANG DE L'OLIVIER - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 38



ARS PACA - R93-2020-12-09-048 - 13 Clinique ÉTANG DE L'OLIVIER - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 39



ARS PACA

R93-2020-12-09-049

13 Clinique JEANNE D'ARC - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-049 - 13 Clinique JEANNE D'ARC - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 40



ARS PACA - R93-2020-12-09-049 - 13 Clinique JEANNE D'ARC - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 41



ARS PACA

R93-2020-12-09-050

13 Clinique JUGE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du

forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du

code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-050 - 13 Clinique JUGE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de
la sécurité sociale 42



ARS PACA - R93-2020-12-09-050 - 13 Clinique JUGE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code de
la sécurité sociale 43



ARS PACA

R93-2020-12-09-132

13 Clinique L'EMERAUDE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-132 - 13 Clinique L'EMERAUDE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 44



ARS PACA - R93-2020-12-09-132 - 13 Clinique L'EMERAUDE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 45



ARS PACA

R93-2020-12-09-128

13 Clinique L'ESCALE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-128 - 13 Clinique L'ESCALE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 46



ARS PACA - R93-2020-12-09-128 - 13 Clinique L'ESCALE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 47



ARS PACA

R93-2020-12-09-122

13 Clinique LA BASTIDE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-122 - 13 Clinique LA BASTIDE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 48



ARS PACA - R93-2020-12-09-122 - 13 Clinique LA BASTIDE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 49



ARS PACA

R93-2020-12-09-051

13 Clinique LA CIOTAT - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-051 - 13 Clinique LA CIOTAT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 50



ARS PACA - R93-2020-12-09-051 - 13 Clinique LA CIOTAT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 51



ARS PACA

R93-2020-12-09-130

13 Clinique LA JAUBERTE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-130 - 13 Clinique LA JAUBERTE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 52



ARS PACA - R93-2020-12-09-130 - 13 Clinique LA JAUBERTE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 53



ARS PACA

R93-2020-12-09-131

13 Clinique LA LAURANNE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-131 - 13 Clinique LA LAURANNE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 54



ARS PACA - R93-2020-12-09-131 - 13 Clinique LA LAURANNE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 55



ARS PACA

R93-2020-12-09-176

13 Clinique LA PAGERIE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-176 - 13 Clinique LA PAGERIE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 56



ARS PACA - R93-2020-12-09-176 - 13 Clinique LA PAGERIE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 57



ARS PACA

R93-2020-12-09-184

13 Clinique LA PHOCEANNE - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-184 - 13 Clinique LA PHOCEANNE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 58



ARS PACA - R93-2020-12-09-184 - 13 Clinique LA PHOCEANNE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 59



ARS PACA

R93-2020-12-09-052

13 Clinique LA PHOCEANNE - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-052 - 13 Clinique LA PHOCEANNE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 60



ARS PACA - R93-2020-12-09-052 - 13 Clinique LA PHOCEANNE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 61



ARS PACA

R93-2020-12-09-185

13 Clinique LA PROVENÇALE - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-185 - 13 Clinique LA PROVENÇALE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 62



ARS PACA - R93-2020-12-09-185 - 13 Clinique LA PROVENÇALE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 63



ARS PACA

R93-2020-12-09-186

13 Clinique LA SALETTE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-186 - 13 Clinique LA SALETTE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 64



ARS PACA - R93-2020-12-09-186 - 13 Clinique LA SALETTE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 65



ARS PACA

R93-2020-12-09-127

13 Clinique LES QUATRE SAISONS - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-127 - 13 Clinique LES QUATRE SAISONS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 66



ARS PACA - R93-2020-12-09-127 - 13 Clinique LES QUATRE SAISONS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 67



ARS PACA

R93-2020-12-09-133

13 Clinique LES TROIS CYPRÈS - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-133 - 13 Clinique LES TROIS CYPRÈS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 68



ARS PACA - R93-2020-12-09-133 - 13 Clinique LES TROIS CYPRÈS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 69



ARS PACA

R93-2020-12-09-134

13 Clinique LES TROIS LUCS - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-134 - 13 Clinique LES TROIS LUCS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 70



ARS PACA - R93-2020-12-09-134 - 13 Clinique LES TROIS LUCS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 71



ARS PACA

R93-2020-12-09-179

13 Clinique Madeleine REMUZAT - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-179 - 13 Clinique Madeleine REMUZAT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 72



ARS PACA - R93-2020-12-09-179 - 13 Clinique Madeleine REMUZAT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 73



ARS PACA

R93-2020-12-09-053

13 Clinique MARIGNANE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-053 - 13 Clinique MARIGNANE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 74



ARS PACA - R93-2020-12-09-053 - 13 Clinique MARIGNANE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 75



ARS PACA

R93-2020-12-09-061

13 Clinique MARTIGUES - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-061 - 13 Clinique MARTIGUES - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 76



ARS PACA - R93-2020-12-09-061 - 13 Clinique MARTIGUES - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 77



ARS PACA

R93-2020-12-09-129

13 Clinique MON REPOS - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-129 - 13 Clinique MON REPOS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 78



ARS PACA - R93-2020-12-09-129 - 13 Clinique MON REPOS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 79



ARS PACA

R93-2020-12-09-062

13 Clinique MONTICELLI VÉLODROME - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-062 - 13 Clinique MONTICELLI VÉLODROME - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 80



ARS PACA - R93-2020-12-09-062 - 13 Clinique MONTICELLI VÉLODROME - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 81



ARS PACA

R93-2020-12-09-180

13 Clinique PHOCEANNE SUD - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-180 - 13 Clinique PHOCEANNE SUD - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 82



ARS PACA - R93-2020-12-09-180 - 13 Clinique PHOCEANNE SUD - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 83



ARS PACA

R93-2020-12-09-181

13 Clinique PROVENCE BOURBONNE - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-181 - 13 Clinique PROVENCE BOURBONNE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 84



ARS PACA - R93-2020-12-09-181 - 13 Clinique PROVENCE BOURBONNE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 85



ARS PACA

R93-2020-12-09-182

13 Clinique PROVENCE VÉLODROME - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-182 - 13 Clinique PROVENCE VÉLODROME - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 86



ARS PACA - R93-2020-12-09-182 - 13 Clinique PROVENCE VÉLODROME - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 87



ARS PACA

R93-2020-12-09-192

13 Clinique SAINT BARNABÉ - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-192 - 13 Clinique SAINT BARNABÉ - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 88



ARS PACA - R93-2020-12-09-192 - 13 Clinique SAINT BARNABÉ - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 89



ARS PACA

R93-2020-12-09-183

13 Clinique SAINT MARTIN - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-183 - 13 Clinique SAINT MARTIN - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 90



ARS PACA - R93-2020-12-09-183 - 13 Clinique SAINT MARTIN - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 91



ARS PACA

R93-2020-12-09-191

13 Clinique SAINT MARTIN SUD - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-191 - 13 Clinique SAINT MARTIN SUD - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 92



ARS PACA - R93-2020-12-09-191 - 13 Clinique SAINT MARTIN SUD - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 93



ARS PACA

R93-2020-12-09-142

13 Clinique SAINT MICHEL - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-142 - 13 Clinique SAINT MICHEL - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 94



ARS PACA - R93-2020-12-09-142 - 13 Clinique SAINT MICHEL - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 95



ARS PACA

R93-2020-12-09-135

13 Clinique SAINT ROCH MONTFLEURI - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de psychiatrie

ARS PACA - R93-2020-12-09-135 - 13 Clinique SAINT ROCH MONTFLEURI - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 96



ARS PACA - R93-2020-12-09-135 - 13 Clinique SAINT ROCH MONTFLEURI - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article
L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de psychiatrie 97



ARS PACA

R93-2020-12-09-063

13 Clinique VIGNOLI - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-063 - 13 Clinique VIGNOLI - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 98



ARS PACA - R93-2020-12-09-063 - 13 Clinique VIGNOLI - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 99



ARS PACA

R93-2020-12-09-056

13 Clinique VITROLLES - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-056 - 13 Clinique VITROLLES - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 100



ARS PACA - R93-2020-12-09-056 - 13 Clinique VITROLLES - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 101



ARS PACA

R93-2020-12-09-193

13 CRF LE GRAND LARGE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-193 - 13 CRF LE GRAND LARGE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 102



ARS PACA - R93-2020-12-09-193 - 13 CRF LE GRAND LARGE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 103



ARS PACA

R93-2020-12-09-194

13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE - Arrêté

fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-194 - 13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 104



ARS PACA - R93-2020-12-09-194 - 13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 105



ARS PACA

R93-2020-12-09-069

13 DIAVERUM PROVENCE Marignane - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-069 - 13 DIAVERUM PROVENCE Marignane - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 106



ARS PACA - R93-2020-12-09-069 - 13 DIAVERUM PROVENCE Marignane - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 107



ARS PACA

R93-2020-12-09-070

13 DIAVERUM PROVENCE Marseille - Arrêté fixant

pour 2020 le montant du forfait alloué en application de

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-070 - 13 DIAVERUM PROVENCE Marseille - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 108



ARS PACA - R93-2020-12-09-070 - 13 DIAVERUM PROVENCE Marseille - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 109



ARS PACA

R93-2020-12-09-071

13 DIAVERUM PROVENCE Salon - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-071 - 13 DIAVERUM PROVENCE Salon - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 110



ARS PACA - R93-2020-12-09-071 - 13 DIAVERUM PROVENCE Salon - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 111



ARS PACA

R93-2020-12-09-064

13 GCS AXIUM RAMBOT - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-064 - 13 GCS AXIUM RAMBOT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 112



ARS PACA - R93-2020-12-09-064 - 13 GCS AXIUM RAMBOT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 113



ARS PACA

R93-2020-12-09-065

13 HAD BOUCHES DU RHÔNE EST - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-065 - 13 HAD BOUCHES DU RHÔNE EST - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 114



ARS PACA - R93-2020-12-09-065 - 13 HAD BOUCHES DU RHÔNE EST - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 115



ARS PACA

R93-2020-12-09-066

13 HAD Clara SCHUMANN - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-066 - 13 HAD Clara SCHUMANN - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 116



ARS PACA - R93-2020-12-09-066 - 13 HAD Clara SCHUMANN - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1
du code de la sécurité sociale 117



ARS PACA

R93-2020-12-09-067

13 HAD Santé Solidarité des Bouches du Rhône - Arrêté

fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-067 - 13 HAD Santé Solidarité des Bouches du Rhône - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 118



ARS PACA - R93-2020-12-09-067 - 13 HAD Santé Solidarité des Bouches du Rhône - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 119



ARS PACA

R93-2020-12-09-068

13 HAD SOINS ASSISTANCE - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-068 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 120



ARS PACA - R93-2020-12-09-068 - 13 HAD SOINS ASSISTANCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 121



ARS PACA

R93-2020-12-09-202

13 Hôpital de Jour SAINT MARTIN SPORT - Arrêté

fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application

de l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au

titre des activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-202 - 13 Hôpital de Jour SAINT MARTIN SPORT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 122



ARS PACA - R93-2020-12-09-202 - 13 Hôpital de Jour SAINT MARTIN SPORT - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de
l’article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 123



ARS PACA

R93-2020-12-09-195

13 HP CLAIRVAL - Arrêté fixant pour 2020 le montant

du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1

du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins

de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-195 - 13 HP CLAIRVAL - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code
de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 124



ARS PACA - R93-2020-12-09-195 - 13 HP CLAIRVAL - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du code
de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 125



ARS PACA

R93-2020-12-09-074

13 HP CLAIRVAL - Arrêté fixant pour 2020 le montant

du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1

du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-074 - 13 HP CLAIRVAL - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code
de la sécurité sociale 126



ARS PACA - R93-2020-12-09-074 - 13 HP CLAIRVAL - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du code
de la sécurité sociale 127



ARS PACA

R93-2020-12-09-076

13 HP DE PROVENCE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-076 - 13 HP DE PROVENCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 128



ARS PACA - R93-2020-12-09-076 - 13 HP DE PROVENCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 129



ARS PACA

R93-2020-12-09-196

13 HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-196 - 13 HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 130



ARS PACA - R93-2020-12-09-196 - 13 HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 131



ARS PACA

R93-2020-12-09-075

13 HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-075 - 13 HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 132



ARS PACA - R93-2020-12-09-075 - 13 HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-9-1 du
code de la sécurité sociale 133



ARS PACA

R93-2020-12-09-073

13 HP Marseille BEAUREGARD - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-073 - 13 HP Marseille BEAUREGARD - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 134



ARS PACA - R93-2020-12-09-073 - 13 HP Marseille BEAUREGARD - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 135



ARS PACA

R93-2020-12-09-078

13 HP Marseille VERT COTEAU - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-078 - 13 HP Marseille VERT COTEAU - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 136



ARS PACA - R93-2020-12-09-078 - 13 HP Marseille VERT COTEAU - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 137



ARS PACA

R93-2020-12-09-077

13 HP RÉSIDENCE DU PARC - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale

ARS PACA - R93-2020-12-09-077 - 13 HP RÉSIDENCE DU PARC - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 138



ARS PACA - R93-2020-12-09-077 - 13 HP RÉSIDENCE DU PARC - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-9-1 du code de la sécurité sociale 139



ARS PACA

R93-2020-12-09-197

13 KORIAN CAP FERRIERES - Arrêté fixant pour 2020

le montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-197 - 13 KORIAN CAP FERRIERES - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 140



ARS PACA - R93-2020-12-09-197 - 13 KORIAN CAP FERRIERES - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 141



ARS PACA

R93-2020-12-09-198

13 KORIAN GLANUM - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-198 - 13 KORIAN GLANUM - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 142



ARS PACA - R93-2020-12-09-198 - 13 KORIAN GLANUM - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1 du
code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 143



ARS PACA

R93-2020-12-09-209

13 KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-209 - 13 KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 144



ARS PACA - R93-2020-12-09-209 - 13 KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 145



ARS PACA

R93-2020-12-09-210

13 KORIAN LES PALMIERS - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-210 - 13 KORIAN LES PALMIERS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 146



ARS PACA - R93-2020-12-09-210 - 13 KORIAN LES PALMIERS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 147



ARS PACA

R93-2020-12-09-199

13 KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-199 - 13 KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 148



ARS PACA - R93-2020-12-09-199 - 13 KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 149



ARS PACA

R93-2020-12-09-203

13 KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté fixant pour

2020 le montant du forfait alloué en application de l’article

L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-203 - 13 KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 150



ARS PACA - R93-2020-12-09-203 - 13 KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L.
162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des activités de soins de suite et réadaptation 151



ARS PACA

R93-2020-12-09-204

13 KORIAN VALDONNE - Arrêté fixant pour 2020 le

montant du forfait alloué en application de l’article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au titre des

activités de soins de suite et réadaptation

ARS PACA - R93-2020-12-09-204 - 13 KORIAN VALDONNE - Arrêté fixant pour 2020 le montant du forfait alloué en application de l’article L. 162-22-2-1
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